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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Un éventuel stage de recherche effectué dès la troisième année peut être pris en compte dans la 
validation des connaissances pratiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La possibilité pour les étudiants d’effectuer, dès la troisème année d’études, un stage dans une 
équipe de recherche, permet d’élargir son socle de compétences, et il importe de tenir  compte des 
connaissances ainsi acquises dans les critères d’admission en troisième cycle.


